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SPK-SR Staatspolitische Kommission des Ständerats
SGK-SR Kommission für soziale Sicherheit und Gesundheit des Ständerates
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EO Erwerbsersatzordnung
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AuG Bundesgesetz über die Ausländerinnen und Ausländer
BFF Bundesamt für Flüchtlinge (-2005) 

heute: Staatssekretariat für Migration (SEM)
SGB Schweizerischer Gehörlosenverbund
EOG Bundesgesetz über den Erwerbsersatz für Dienstleistende und bei

Mutterschaft
(Erwerbsersatzgesetz)

SAV Schweizerischer Arbeitgeberverband
WBK-NR Kommission für Wissenschaft, Bildung und Kultur des Nationalrats
Opération
Papyrus

Regularisierung von mehreren hundert Arbeitnehmerinnen und
Arbeitnehmern im illegalen Aufenthalt durch den Kanton Genf. Die im
Februar 2017 gestartete Operation endete im Dezember 2018.

CIP-CE Commission des institutions politiques du Conseil des États
CSSS-CE Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil des

Etats
CSSS-CN Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil

national
CIP-CN Commission des institutions politiques du Conseil national
CSEC-CE Commission de la science, de l'éducation et de la culture du Conseil des

Etats
SEM Secrétariat d'Etat aux migrations
APG allocations pour perte de gain
USAM Union suisse des arts et métiers
LEtr Loi fédérale sur les étrangers
ODR Office fédéral des réfugiés (-2005) 

aujourd'hui: Secrétariat d’Etat aux migrations (SEM)

FSS Fédération Suisse des Sourds
LAPG Loi fédérale sur les allocations pour perte de gain en cas de service et de

maternité (Loi sur les allocations pour perte de gain)
UPS Union Patronale Suisse
CSEC-CN Commission de la science, de l'éducation et de la culture du Conseil

national
Opération
Papyrus

Régularisation par le canton de Genève de plusieurs centaines de
personnes travailleuses en situation de séjour illégal. Lancée en février
2017, l'opération a pris fin en décembre 2018.
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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Migrationspolitik

En avril  2018, la Commission des Institutions Politiques du Conseil national (CIP-CN) a
déposé un postulat pour un examen global de la problématique des sans-papiers.
Faisant référence à l'«Opération Papyrus» menée dans le canton de Genève, qui avait
permis la régularisation d'un millier de personnes sans-papiers actives sur le marché du
travail, la commission souhaite que le Conseil fédéral s'attelle à l'examen de différents
points. Il s'agit de faire la lumière sur le droit d'affiliation aux assurances sociales et les
conséquences du retrait de ces droits, pour la Confédération, les cantons et les
communes ainsi que pour les personnes sans-papiers concernées, sur l'accès à l'école
pour les enfants, l'application des normes pénales ainsi que la pratique usuelle de
régularisation, notamment le nombre de ces régularisations et les autres solutions
envisageables pour les personnes sans permis de séjour. 
Le postulat, qui faisait suite à la motion de la CSSS-CN intitulée «Pour une législation
cohérente sur les sans-papiers», a été accepté par le Conseil national à l'unanimité lors
de la session d'été 2018. 1

POSTULAT
DATUM: 12.06.2018
SOPHIE GUIGNARD

Alarmé par l'opération papyrus de Genève, le groupe UDC, représenté par la députée
Amaudruz a lancé sa motion «autorisations de séjour accordées aux clandestins. La
pratique genevoise doit être suspendue». L'article 30 de la LEtr, qui permet de
déroger aux conditions d'admission, notamment dans des cas individuels d'extrême
gravité ou de risque d'exploitation dans l'exercice d'une activité lucrative, a selon
l'Union du Centre été interprété de manière trop libérale par les autorités genevoises.
Elle demande donc la suspension immédiate du projet papyrus et que cette pratique ne
soit pas appliquée dans d'autres cantons, au moins jusqu'à ce que le Parlement
examine l'initiative parlementaire «la clandestinité n'est pas un cas de rigueur», sur la
même thématique. 
La conseillère fédérale Sommaruga a défendu le projet papyrus, soulignant qu'il a
permis de régulariser près de 500 enfants et a eu pour conséquence une augmentation
des inscriptions et donc des cotisations aux assurances sociales. Elle a en outre rappelé
que le projet était limité à la fin de l'année 2018 et qu'il était de surcroît impossible
pour le Conseil fédéral d'interrompre un projet cantonal. Les députées et députés ont
penché de son côté, puisque la motion a été rejetée par tous les partis (125 voix, deux
abstentions PLR). Les 62 voix UDC n'ont pas été suffisantes. 2

MOTION
DATUM: 20.09.2018
SOPHIE GUIGNARD

Asylpolitik

Gerade beim massiven Zustrom der Kosovaren, der am meisten zum Schreckenszenario
von mehr als 2 Milliarden Franken Asylkosten pro Jahr beitrug, zeigte sich, dass die
Schweiz eine allenfalls ausgabendämpfende Form des Aufenthalts gar nie geprüft hat,
nämlich die Unterbringung bei bereits in der Schweiz wohnhaften Verwandten oder
Bekannten, die aufgrund einer Jahresbewilligung oder eines vorläufig verlängerten
Saisonnierstatus hier leben. Genf beschritt als erster Kanton den Weg, für
neueingereiste Flüchtlinge wo immer möglich eine Bleibe bei Verwandten oder
Bekannten zu finden, anstatt sie in Zivilschutzanlagen unterzubringen. Das BFF zeigte
sich hingegen in dieser Frage sehr zurückhaltend, da befürchtet wurde, allzu enge
familiäre Bindungen könnten zur Integration jener Gewaltflüchtlinge in der Schweiz
führen, die man nach Ende der Kampfhandlungen wieder in ihre Heimat zurückschicken
will. 3

KANTONALE POLITIK
DATUM: 03.12.1998
MARIANNE BENTELI

L’année sous revue a été marquée par la problématique de la pénurie de logements
pour les requérants d’asile. L’augmentation importante des demandes d’asile en 2011
(+45% par rapport à 2010) a confronté les autorités au problème du logement de ces
requérants. Ainsi, des requérants ont été logés dans un ancien hôpital (Boudry, NE) ou
encore dans un hôtel de passe (Aadorf, TG). En outre, l’ouverture de nouveaux centres a
maintes fois rencontré l’opposition des habitants et des autorités. Le principal exemple
de l’année sous revue est probablement la commune de Bettwill (AG). Cette dernière a

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 04.10.2012
EMILIA PASQUIER
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refusé d’ouvrir un centre, invoquant qu’aucun permis de construire ne pouvait être
délivré pour transformer le cantonnement militaire en centre pour requérants. Le
Département de la défense a également été accusé de refuser de mettre à disposition
les centres militaires désaffectés ou sous-utilisés à disposition des requérants d’asile.
Au final, la pression sur le département de la défense a permis d’ouvrir quelques
nouveau centres d’hébergement temporaires pour requérants d’asile, notamment dans
les communes de Hasliberg (BE), Bienne (BE), Schwarzenberg (LU), Boudevilliers (NE),
Carouge (GE), Hauterive (FR) et Sufers (GR). 4

Le canton de Genève a développé un projet pilote pour tenter de renvoyer les étrangers
délinquants ou les requérants déboutés récalcitrants. En effet, le canton de Genève
compte une importante population algérienne d’environ 400 délinquants, qui suite au
retard de la mise en œuvre de l’accord de renvoi avec l’Algérie, est inexpulsable. Ainsi,
la ministre genevoiseIsabel Rochat a développé un « projet Maghreb » qui vise à
encourager le départ volontaire de ces délinquants par une somme de 4 000 francs.  5

ANDERES
DATUM: 07.12.2012
EMILIA PASQUIER

Le canton de Genève a déposé, en novembre 2018, une initiative nommée La détention
administrative d'enfants doit cesser!. Elle demande que la LEtr soit modifiée en ce
sens, rappelant qu'en 2016, 64 enfants ont été privés de liberté pour des raisons liées à
leur statut migratoire. Plusieurs instances internationales, notamment sises à Genève,
reconnaissent que cette détention constitue une violation des droits de l'enfant. 
Lors du débat au Conseil des États, en septembre 2019, Philipp Müller (plr, AG) a
représenté la CIP-CE. Celle-ci s'oppose, par 7 voix contre 5 à l'initiative, estimant que
c'est une compétence appartenant aux cantons, ces derniers étant chargés de
l'exécution des renvois décidés par le SEM. Philipp Müller tente de nuancer les termes
utilisés dans le texte de l'initiative, précisant que ce ne sont pas des enfants qui sont
concernés, mais, selon ses dires, des «jeunes». Il précise que la détention
administrative n'est possible que pour les personnes à partir de leurs 15 ans, qui sont
de plus placées avec leur famille dans des cellules spéciales. Il rappelle également
qu'une initiative parlementaire similaire, lancée par Lisa Mazzone avait été refusée plus
tôt dans l'année par le Conseil national. Les sénateurs et sénatrices ont donné un avis
semblable à celui de la chambre du peuple, puisque l'initiative du canton de Genève a
été refusée par 23 voix contre 15, sans abstentions. 6

STANDESINITIATIVE
DATUM: 09.09.2019
SOPHIE GUIGNARD

Familienpolitik

Genf führte als erster Kanton eine registrierte Partnerschaft für homosexuelle Paare
ein. Der „Pacs“ (*Pacte civil de solidarité) garantiert den Partnern, von der öffentlichen
Verwaltung in den Bereichen Gesundheitswesen und Strafvollzug gleich wie Ehepaare
behandelt zu werden, betrifft aber nicht Fragen des Steuer- und Erbschaftsrechts
sowie der Sozialversicherungen und der Adoption von Kindern. Der Kanton Zürich will
einen Schritt weiter gehen. In allen Bereichen, in denen der Kanton zuständig ist, sollen
künftig die Regeln und Pflichten, die für Ehepaare gelten, auch auf registrierte nicht-
heterosexuelle Partnerschaften angewendet werden. Die Lösung bringt den Paaren vor
allem wesentliche Verbesserungen im Steuer- und Erbschaftsrecht, auferlegt ihnen
konsequenterweise durch eine Unterstützungspflicht im Fürsorgefall aber auch
Aufgaben. Sowohl in Genf wie in Zürich wurden aufenthaltsrechtliche Erleichterungen
für binationale Paare in Aussicht gestellt, sofern sie im kantonalen Ermessen liegen. 7

KANTONALE POLITIK
DATUM: 12.02.2001
MARIANNE BENTELI

Emboîtant le pas au Conseil des Etats, le Conseil national a refusé de donner suite à
l'initiative du Canton de Genève pour un congé parental. Dans les deux conseils, le vote
visant à décider si oui ou non il fallait laisser aux cantons le choix de décider librement
de la mise en place d'un congé parental et non plus uniquement maternel, a été plutôt
serré. Ce sont une dizaine (pour les Etats) et une vingtaine (pour le national) de voix
bourgeoises qui ont fait la différence. 8

STANDESINITIATIVE
DATUM: 15.03.2011
SOPHIE GUIGNARD
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Entre 1998 et 2018, pas moins de 34 objets parlementaires ont été déposés pour un
congé paternité/parental. Allant de la simple interpellation à l'initiative parlementaire
ou cantonale, plus d'un tiers d'entre eux provenaient du camp écologiste. Le PDC n'est
pas en reste, puisqu'il a déposé dix projets, tandis que le PS en a amené six et que
l'UDC, le PBD et les Verts'libéraux ont en déposé un chacun et le PLR deux. 19 objets sur
34 ont été lancés par des femmes (une initiative provenait du canton de Genève).
Plusieurs variantes ont été proposées: le simple partage de la durée actuelle du congé
maternité entre les deux parents, un congé supplémentaire pour le papa, allant de une
à huit semaines ou un allongement de la durée du congé maternité, qui deviendrait
alors un congé parental. Onze de ces 34 propositions ont été classées sans suite, le
délai d'examen de deux ans ayant été dépassé, ce qui peut s'expliquer par le nombre
important d'objets similaires discutés durant la même session. Aucun d'entre eux n'a
été accepté. Le congé paternité fraiera peut-être son chemin par les urnes, l'initiative
populaire pour un congé paternité raisonnable ayant obtenu à l'été 2018 le nombre de
signatures nécessaires.

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 01.10.2018
SOPHIE GUIGNARD

Im November 2018 veröffentlichte der Bundesrat die Botschaft für eine Änderung des
Erwerbsersatzgesetzes (EOG) zur Mutterschaftsentschädigung bei längerem
Spitalaufenthalt des Neugeborenen, wie sie die Motion der SGK-SR vom August 2016
(Mo. 16.3631) gefordert hatte. Grund für die Revision des EOG sei eine Rechtslücke bei
der Mutterschaftsentschädigung, da die Mütter bei über dreiwöchigem Spitalaufenthalt
der Neugeborenen heute zwar die Mutterschaftsentschädigung aufschieben könnten,
jedoch weder das EOG noch eine andere Versicherung bei Aufschub der
Mutterschaftsentschädigung Leistungen vorsähen. Daher schlug der Bundesrat 56
zusätzliche Entschädigungstage (Wochentage, nicht Arbeitstage) sowie eine
Verlängerung des Mutterschaftsurlaubs und des Schutzes vor Kündigung zur Unzeit vor,
sofern Neugeborene mindestens drei Wochen im Spital verbleiben müssten und die
Mütter nach dem Mutterschaftsurlaub ihre Erwerbstätigkeit wieder aufnähmen. Die
Zusatzkosten von jährlich CHF 5.9 Mio. würden durch die aktuellen Einnahmen der EO
gedeckt. 

Bei der Vernehmlassung von März bis Juni 2018, an der sich alle 26 Kantone, fünf im
eidgenössischen Parlament vertretene Parteien sowie zahlreiche Verbände beteiligten,
traf der Vorschlag ausser bei der SVP und dem Gewerbeverband mehrheitlich auf
Zustimmung. Die SVP argumentierte, dass die Erholung der Mutter und der Aufbau einer
Bindung zum Kind – der Zweck des Mutterschaftsurlaubs – auch im Spital geschehen
könnten. Der SGV hielt die Nachweispflicht für die Mütter, dass sie bereits vor der
Geburt geplant hätten, nach dem Mutterschaftsurlaub wieder zu arbeiten, für
unpraktikabel und forderte das Vorliegen eines gültigen Arbeitsvertrags. Auch SAV, SGB
und Travail.Suisse erachteten diesen Nachweis als zu komplex und sprachen sich
stattdessen für eine Überprüfung durch die Ausgleichskassen anhand der später
entrichteten Beiträge aus, während die SP eine Ausdehnung der Entschädigung auf alle
Frauen unabhängig ihrer Erwerbstätigkeit forderte. Darüber hinaus kritisierten SGB und
Travail.Suisse, dass die Vorlage nicht alle Lücken im sozialen Netz bezüglich
Mutterschaftsentschädigung schliesse. 9

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 30.11.2018
ANJA HEIDELBERGER

Frauen und  Gleichstellungspolitik

Le Conseil des Etats a refusé en mars 2019 de donner suite à une initiative cantonale de
Genève, qui visait à donner aux cantons les moyens de réaliser l'égalité entre femmes
et hommes. La République du bout du lac souhaitait une révision de la loi fédérale qui
permettent aux cantons de contrôler le respect par les employeurs du principe
d'égalité de traitement ainsi que de le mettre activement en œuvre, en collaboration
avec les partenaires sociaux. La CSEC-CE s'était unanimement opposée au projet. Sa
commission sœur, la CSEC-CN s'est prononcée au mois d'avril pour un refus de donner
suite, à 15 voix contre 7. 10

STANDESINITIATIVE
DATUM: 20.03.2019
SOPHIE GUIGNARD
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Le Conseil national a emboîté le pas à la chambre haute, rejetant sans débat l'initiative
cantonale genevoise, qui visait à donner aux cantons les moyens de réaliser l'égalité
entre femmes et hommes, par 110 voix contre 61 et 3 abstentions. 11

STANDESINITIATIVE
DATUM: 11.06.2019
SOPHIE GUIGNARD

En novembre 2018, la députée verte Lea Steinle (BS, pes/gps) s'est retrouvée au centre
d'une polémique, qui a soulevé la question des politiciennes qui ont des enfants. Jeune
maman, elle avait tenu à honorer son mandat politique et avait alors siégé au Grand
Conseil de Bâle-Ville avec son bébé, qu'elle portait en écharpe. Pour allaiter le
nourrisson, elle est sortie de la salle. A son retour, alors que le poupon dormait contre
elle, le président du Grand Conseil, Remo Gallachi (BS, pdc) lui a interdit d'entrer à
nouveau. Ce n'est qu'après de vives protestations des autres député-e-s que la jeune
verte a pu retourner à son siège. 
Cette image offre un frappant contraste avec celle du président de l'Assemblée
nationale néo-zélandaise, Trevor Mallard, qui en août 2019 dirigeait les débats de son
Parlement, tout en donnant le biberon au fils d'un député. Une année plus tôt, Larrissa
Waters, une sénatrice australienne allaitait son enfant pendant l'une de ses
interventions. Tout comme Unnur Brá Konráðsdóttir, qui a donné le sein depuis la
tribune du Parlement islandais, la même année. Signe d'une évolution des mœurs
institutionnelles? Le cas de Zuleikhan Hassan, qui a dû sortir en août 2019 de
l'Assemblée nationale kényane avec son bébé semble aller à l'encontre de cette
conclusion. Au sein même de la Suisse, de pareils décalages se retrouvent. A Bâle
même, de nombreux avis contradictoires se sont faits entendre dans la presse et sur les
réseaux sociaux. La députée Steinle a même été victime de courriers haineux, comme le
relate la Basler Zeitung. L'affaire a également suscité le débat bien au-delà des
frontières cantonales. Au Parlement argovien, par exemple, plusieurs bébés ont déjà
été présents dans la salle, sans que cela ne pose problème. Son président, Bernhard
Scholl (AG, plr/fdp) estime que les règles du bon sens doivent primer et que chacun-e
est à même d'estimer ce qui empêche ou non la bonne marche du Parlement. Du côté
des femmes UDC, les avis sont différents: Martina Bircher et Tanya Primault ne sont pas
venues siéger durant leur congé maternité. Elles estiment, comme la Conseillère
nationale Nicole Müller-Boder (udc, AG) que l'éducation des enfants est une affaire
privée. Dans le canton de Lucerne, la chancellerie a été priée de se prononcer sur la
question: L'entrée dans la salle du Grand Conseil dépend de l'autorisation de son
président ou de sa présidente, mais rien dans le règlement ne précise la situation des
bébés ou jeunes enfants. Une absence de règles précises, c'est ce qui ressort de ce
débat. 
Ce que cette absence révèle, en outre, c'est qu'il a été jusqu'ici assez rare que de
jeunes mères se trouvent dans cette situation. Le souhait d'une parité au sein des
organes politiques a été formulé par un groupe de femmes parlementaires en
décembre de la même année. La question des jeunes mères politiciennes fait partie
des réflexions qui doivent être menées pour aller dans ce sens. Quelles solutions
peuvent être trouvées? Dans un article de la NZZ, plusieurs scénarii se dessinent: une
solution de garde d'enfants, qui serait adaptée aux séances courtes et ponctuelles,
comme dans les parlements cantonaux. Ou alors, un système de remplacements,
comme il existe déjà dans les cantons des Grisons, Genève, Jura, Neuchâtel et le Valais.
C'est la proposition qu'a formulé Irène Kälin – qui elle-même a siégé au Conseil national
avec son bébé de trois mois en septembre 2018 – dans un postulat qui a été refusé le 21
juin 2019. Quant au Grand Conseil bâlois, il est en train de statuer sur la motion
Wanner, qui demande la possibilité d'un système de remplacement ainsi que la
permission pour les nouveau-nés d'être dans la salle du Parlement avec leur mère,
jusqu'à un certain âge. 12

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 21.06.2019
SOPHIE GUIGNARD

01.01.90 - 01.01.20 4ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Kinder- und Jugendpolitik

Der Ständerat debattierte als Zweitrat im Juni ein Anliegen von Nationalrätin Amherd
(cvp, VS) – die Motion mit der Forderung nach der Unterzeichnung des
Europaratsübereinkommens zum Schutz von Kindern vor sexueller Ausbeutung und
sexuellem Missbrauch. Zudem sollen Freier, welche Dienstleistungen von
minderjährigen Prostituierten in Anspruch nehmen, bestraft werden können. Die
Motion soll damit der Eindämmung der Kinderprostitution dienen. Neben dem
Nationalrat 2010 befürworteten auch der Bundesrat, die Polizei und die Kantone die
Motion. Der Ständerat schloss sich dieser Haltung an und überwies die Motion an den
Bundesrat. Die kleine Kammer verzichtete darauf, zwei Standesinitiativen aus Genf und
Wallis Folge zu geben, die durch die Überweisung der Motion gegenstandslos geworden
waren. 13

MOTION
DATUM: 07.06.2011
ANITA KÄPPELI

En 2010, le Conseil national avait accepté une motion Amherd (pdc, VS) « Mieux lutter
contre la prostitution enfantine ». En 2011, le Conseil des Etats avait suivi cet avis. Il
avait traité dans le même temps deux initiatives cantonales émanant du Valais et de
Genève ayant le même objet. Les sénateurs avaient alors refusé de donner suite à ces
initiatives, la motion Amherd acceptée satisfaisant le but des deux initiatives
cantonales. En 2012, le Conseil national a examiné ces deux initiatives cantonales, ainsi
que deux initiatives parlementaires Galladé (ps, ZH) et Barthassat (pdc, GE) ayant le
même objet. A l’inverse du Conseil des Etats, le Conseil national a donné suite aux
quatre initiatives. Cette acceptation massive s’explique par la volonté du Conseil
national de mettre le gouvernement sous pression afin de mettre fin à l’exception
helvétique, puisque la Suisse est le seul pays européen à permettre la prostitution de
mineurs. De retour à la chambre haute, les quatre initiatives ont été refusées afin
d’éviter un travail en parallèle entre le Conseil fédéral et les chambres parlementaires,
la motion Amherd ayant été acceptée en 2011. En juillet, le Conseil fédéral a cependant
proposé au parlement de classer cette motion Amherd. En effet, le Gouvernement a
présenté un message au parlement en vue d’approuver la Convention du Conseil de
l’Europe sur la protection des enfants contre l‘exploitation et les abus sexuels
(convention de Lanzarote). La mise en œuvre de cette convention, qui demande
notamment une modification du code pénal, répondra ainsi aux revendications de la
motion Amherd. Le Conseil des Etats a accepté le projet en y apportant de légères
modifications. Le Conseil national devra également se prononcer sur le sujet. 14

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 27.09.2012
EMILIA PASQUIER

La protection des mineur-e-s et requérant-e-s mineur-e-s non accompagnés a
suscité débat et contestation à Genève. En mars 2019, un tout jeune adulte, requérant
d'asile originaire d'Afghanistan, se suicide à Genève. Quelques semaines plus tard, ses
amis, des RMNA (requérant-e-s d'asile mineur-e-s non accompagné-e-s), alertent la
presse. Ils souhaitent relater leur conditions de vie au sein du foyer de l'Etoile, où
habitait également Ali avant sa mort. Ils dénoncent le manque d'accompagnement
socio-éducatif, la vétusté des locaux ainsi que les violences commises par le personnel
du centre.
En juillet 2019, un collectif nommé Lutte des MNA envoie une lettre à Anne Emery-
Torracinta (GE, ps), la conseillère d'Etat en charge du département de l'instruction
publique, de la formation et de la jeunesse, pour l'alerter sur le manque de mesures
prises pour les mineur-e-s non accompagnés. Ces jeunes disposent d'un statut
particulier: leur pays d'origine, le plus souvent l'Algérie, le Maroc ou la Tunisie les
empêche d'obtenir l'asile. Cependant, étant mineur-e-s, ils et elles ont droit à une
prise en charge par le Service de Protection des Mineurs (SPMi) du canton. Ils sont
notamment hébergés dans des structures bas seuil et reçoivent des repas. La lettre
envoyée par le collectif estime ces mesures insuffisantes et demande une prise en
charge socio-éducative, jusqu'à l'âge de 25 ans, ainsi que l'arrêt des arrestations par la
police, jugées racistes. Le Conseil d'Etat répond à la lettre quelques jours plus tard en
proposant une entrevue le 3 septembre. Cette réponse fait fi de l'urgence de la
situation, selon le collectif, qui organise une manifestation le 30 juillet devant l'Hôtel de
Ville.
Le sort des RMNA  semble prendre une tournure plus favorable en octobre 2019. Suite à
une manifestation de 150 personnes devant le foyer de l'Etoile, une motion est
acceptée au Grand Conseil, qui pose les grandes lignes d'un encadrement socio-
éducatif plus poussé dans un nouveau foyer, censé remplacer celui de l'Etoile.
Pour les MNA par contre, pas d'amélioration. Une manifestation a eu lieu fin octobre
devant un hôtel où sont logés certains d'entre eux, pour dénoncer le manque
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d'encadrement ainsi que les actes considérés comme racistes de son gérant. En janvier
2020, sur les 47 mineurs non accompagnés pris en charge par le Service de la
Protection des Mineurs, 21 n'ont pas d'hébergement. Au vu des températures hivernales
et refusant de laisser dormir les jeunes dans la rue, le collectif Lutte des MNA occupe le
théâtre du Grütli.
Le 24 janvier, après 11 jours d'occupation, le collectif quitte le Grütli. L'occupation est
suspendue suite aux promesses du Conseil administratif de la ville et aux déclarations
du Conseil d'Etat, qui a annoncé être disposé à prendre en charge les quinze mineurs
présents. Le collectif fait toutefois savoir que cette solution n'est pas pérenne et qu'il
attend un engagement plus affirmé de la part du canton. 15
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